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DEPUIS MARS 2011, LE JAPON OPERE UN REBOND EXCEPTIONNEL, DANS TOUS LES SECTEURS.

Le PIB de Tokyo représente aujourd’hui 10 fois le PIB de Singapour et le Japon est toujours le pays qui compte 
le plus de millionnaires en Asie. Le plan « nouvelle croissance » mis en place en juin 2010, avec pour objectif 
de doubler les expatriés, les importations et les investissements entrants, n’a jamais été autant d’actualité 
qu’en ce moment. Il a été doublé, par le Ministère de l’Économie, d’un programme d’assistance aux structures 
étrangères souhaitant s’installer au Japon. Le 11 Mars a aussi changé la politique fournisseur de nombreuses 
sociétés japonaises qui cherchent désormais des partenaires étrangers pour diversifier les risques : ces 
nouvelles orientations sont autant d’opportunités à saisir dès maintenant par les entreprises françaises.

Avec ses 127 millions de consommateurs, l’espérance de vie la plus longue au monde, une place de leader technologique, une très grande 
stabilité sociale et politique et un réseau d’infrastructure sans équivalent en Asie, le Japon est, sans aucun doute, l’un des marchés les plus 
intéressants du globe et certainement un des plus sensibles aux questions d’environnement.

SECTEUR D’ACTIVITE CONCERNE : LES ECO-ACTIVITES

Le séisme 2011 a provoqué une prise de conscience forte au Japon pour développer les énergies renouvelables et réduire la 
facture énergétique. Les solutions sont donc recherchées dans ce domaine. De plus, le Japon est un marché majeur pour les 
éco-activités. A titre d’exemple, Entre 2002 et 2005, le Japon a été à l'origine de 30% des innovations en matière de lutte 
contre la pollution de l'air et gestion des déchets.

Le marché japonais est toujours en quête d’innovations. Faites connaître vos produits ou technologies 
innovantes à des partenaires potentiels japonais.

Vous envisagez de prospecter ce marché ou d’y développer vos courants d’affaires ? La Chambre de commerce et 
d’industrie de Paris vous invite à participer à une mission pour laquelle vous bénéficierez d’un programme personnalisé
de rendez-vous d’affaires avec des prospects identifiés au regard de votre cahier des charges.

CETTE MISSION COMPREND :

Au Japon :

 Une réunion d’information et de briefing assurée par :

la CCI Française du Japon (CCIFJ), la Mairie d’Osaka, le bureau Ubifrance à Osaka,

 Un programme de rendez-vous individuels et personnalisés, la visite de sites et du salon N-Expo Tokyo,

 Une réunion de débriefing avec possibilité (sur devis) de suivi post mission : relance des contacts établis durant la 
mission par la CCI Française du Japon.

pour ceux qui souhaitent une extension Hong-Kong, Pékin ou Shanghai :

 Une réunion d’information et de briefing assurée par le Bureau CCIP local (Chine) ou la CCI Française à Hong-Kong,

 Un programme de rendez-vous individuels et personnalisés.

En France :

 Un appui commercial : un entretien avec un conseiller CCIP géographique pour valider la faisabilité de votre projet et 
établir votre cahier des charges,

 Une réunion d’information sur votre secteur d’activité et sur les opportunités de marché locales,

 La remise d’un dossier de mission personnalisé avant votre départ,

 Un atelier de préparation à la mission.

                                                              Des conditions tarifaires avantageuses grâce à la labellisation Ubifrance

PROGRAMME ET BULLETIN D’INTERET >>
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A retourner AVANT LE 2 AVRIL 2012 par fax au 01 55 65 35 07, par email à lghamlouche@ccip.fr ou par courrier à 
l’attention de Laurence GHAMLOUCHE, CCIP/DIACI – Département Asie-Océanie, 2 rue de Viarmes 75040 Paris cedex 01.

Souhaite être contacté par un conseiller CCIP pour : 

 En savoir plus sur la mission labellisée Ubifrance du 21 au 24 mai 2012

 En savoir plus sur l’extension au choix proposée le 25 mai 2012 à :

 Hong-Kong     Pékin     Shanghaï

PROGRAMME PREVISIONNEL – JAPON COUT FORFAITAIRE

Dimanche 20 mai ● Arrivée à Tokyo / installation à l’hôtel

Lundi 21 mai
● Réunion d’information + briefing individuel des participants
● Programme de rendez-vous individuels à Tokyo
● Cocktail de Networking

Mardi 22 mai
● Programme de rendez-vous individuels à Tokyo
● Visite du salon N-Expo
● Transfert Osaka dans la soirée

Mercredi 23 mai ● Réunion d’information + briefing individuel des participants
● Programme de rendez-vous individuels à Osaka

Jeudi 24 mai

● Programme de rendez-vous individuels à Osaka
● Visite de site
● Retour Paris ou transfert aéroport pour ceux qui continuent vers une 
autre destination

Vendredi 25 mai
● EXTENSION AU CHOIX : HONG-KONG, PEKIN OU SHANGHAI
● Accueil par le bureau CCIP local ou la CCIF Hong-Kong,
● Programme de rendez-vous individuels, visites de sites sur demande.

Prix : 2 200 € HT (2 631,20 € TTC) par entreprise
Au lieu de 3771 € TTC, déduction faite de la 
subvention de 1140 € TTC consentie au titre de la 
labellisation de l’action par le Secrétariat d’Etat au 
Commerce Extérieur

CE COUT FORFAITAIRE COMPREND : 
● la préparation d’un cahier des charges, le ciblage et 
l’identification de vos partenaires potentiels au Japon,
● un programme de rendez-vous individuels et 
personnalisés,
● la visite du salon N-Expo Tokyo et d’autres sites sur 
Osaka

Ce prix ne comprend pas : le billet d’avion Paris/Tokyo -
Osaka/Paris (environ 1000 € en classe économique), ni 
l’hébergement (environ 500 €).

POUR CHACUNE DES DESTINATIONS MENTIONNEES : Sur devis

CE COUT FORFAITAIRE COMPREND : 
● la préparation d’un cahier des charges, le ciblage et 
l’identification de vos partenaires potentiels
le programme de rendez-vous et/ou de visites de sites

BULLETIN D’INTERET

Mme/Melle/M. Prénom / Nom * : ............................................................................................................

Fonction * : .........................................................................................................................................

Entreprise * : ...................................................Secteur d'activité * .......................................................

Tél * : ...........................................................Télécopie : .....................................................................

E-mail * :........................................................ N° de Siret * : ...............................................................

Adresse * : .........................................................................................................................................

Code postal * ...............................  Ville * : ..........................................................................................

Site Internet : ......................................................................................................................................

* Mentions obligatoires

La CCIP/DIACI collecte ces informations pour la gestion de votre inscription. Elles sont conservées deux ans. Conformément à la loi du 6 janvier 1978, l’internaute dispose d’un droit d’accès qu'il peut 
exercer auprès du correspondant à la protection des données à caractère personnel cpdp@ccip.fr Il dispose également d'un droit de modification, de rectification et de suppression des données à 
caractère personnel le concernant qu'il peut exercer auprès diacieurope@ccip.fr ou, en cas de difficulté, auprès de cpdp@ccip.fr.


